
LABELLISATION D’UN PROJET
QU’EST CE QU’UN PROJET ?

La labellisation s’applique uniquement aux projets 
et non aux structures. Les projets labellisés doivent 
être lancés ou en phase de lancement.

Ensemble d’activités/d’actions engagées dans un but précis 
et borné dans le temps, mobilisant des ressources humaines, 

matérielles, financières identifiées.

Un projet pas une structure 

Transversal
Prendre en compte des enjeux économiques, 
environnementaux et sociaux.

Partenarial 
Favorise l’ancrage territorial en concertation avec 
les partenaires et/ou les habitants.

Eco-conçu
Prend en considération l’impact environnemental du 
projet.

Evalué
Mesure l’atteinte des engagements Néo Terra.

POUR LABELLISER UN PROJET

CRITÈRES PRINCIPAUX1

CRITÈRES COMPLÉMENTAIRES2

Une ou plusieurs ambitions
Le projet doit être attaché à une ou plusieurs 
ambitions de la feuille de route Néo Terra.

ÉTUDE DE VOTRE DEMANDE3
RÉPONSE SOUS 2 MOIS, 3 POSSIBILITÉS

• Informations complémentaires : des précisions 
doivent être apportées pour compléter votre 
demande ;

• Labellisation acceptée : vous recevez les 
instructions pour rejoindre officiellement le réseau 
Néo Terra ;

• Labellisation refusée : une information motivant le 
refus de votre demande vous est adressée.

DÉMARCHE DE LABELLISATION 
DE PROJETS NÉO TERRA

UNE QUESTION ? ADRESSEZ-VOUS À : 
NEOTERRA.PARTENAIRES@NOUVELLE-AQUITAINE.FR


